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Merrill Lynch Bank (Suisse) SA, à Genève, CH-660-0093964-0 
(FOSC du 08.05.2012, p. 0/6669048). Bourgeois Albert Joseph, Del-
achaux Thierry, Panella Alan, jusqu'ici directeurs adjoints, nommés 
directeurs, continuent à signer collectivement à deux, limité à l'éta-
blissement principal. Riege Federico, maintenant originaire de 
Glarus et Dean Marcia, jusqu'ici sous-directeurs, nommés directeurs 
adjoints, continuent à signer collectivement à deux, limité à l'éta-
blissement principal. L'inscription N 6747 du 15.04.2011 est recti-
fiée en ce sens que le prénom exact de Ellam est Muhammad Aly et 
non pas Muhammed Aly, jusqu'ici sous-directeur, nommé directeur 
adjoint, continue à signer collectivement à deux, limité à l'établis-
sement principal. Notari Patrick, nommé directeur adjoint, signe 
désormais collectivement à deux, limité à l'établissement principal; 
sa procuration est radiée. Signature collective à deux, limitée à l'éta-
blissement principal a été conférée à Robinson Christopher Douglas, 
de et à Genève, directeur, Chapuisat Smith Sophie, d' Aclens, à Luins, 
directrice, Berney Alan Jean-François, de L'Abbaye, à Echallens, 
directeur adjoint, Mitchell Cameron Peter, de Grande-Bretagne, à 
Bossey, F, sous-directeur, Tam Cordova Martha Susana Georgina, du 
Pérou, à Genève, sous-directrice. Procuration collective à deux, limi-
tée à l'établissement principal a été conférée à McAllister Celeste 
Linda, de Grande-Bretagne, à Pampigny.
Registre journalier no 7826 du 16.05.2012 / CH-660.0.093.964-0 / 06687628
 Dienstag - Mardi - Martedì, 22.05.2012, No 98, Jahrgang - année - anno: 130


		2012-05-21T14:36:51+0100
	C=CH,L=Bern,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),OU=Ressort Publikationen,SN=Tanner,GN=Markus,CN=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




